
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

g-e.meunier
Texte tapé à la machine
2022-0061
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 – PLAN DE SITUATION AU 1:25000 

 

  



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

  

LILLE-HELLEMMES 

LEZENNES 

VILLENEUVE D’ASCQ 

Légende de la carte 

Phase 2 : Parcelles 

en réaménagement 

(LILLE HELLEMMES) 

Phase 1 : Parcelles 

construites (LEZENNES) 

LEZENNES 
Nom et limites 

des communes 

construites 

Extrait du zonage PLUi 

Emprise du projet 

(44 911m²) 

Légende du PLUi 

Zoom sur la zone du projet 



 

 

 

00 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 – REPORTAGE PHOTO DE LA ZONE 

 

 

  



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

  

1 

2 3 



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

1 

2 3 



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

1 

2 3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 – PLANS DU PROJET 

  



Création de bâtiments de bureaux – SITE ANIOS à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

PLAN DE L’ETAT ACTUEL DES PARCELLES 

(Source : WE BAU Architectes) 

Phase 1 déjà réalisée 



Création de bâtiments de bureaux – SITE ANIOS à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

  
PLAN MASSE DU PROJET GLOBAL 

Détail des surfaces 

(Source : WE BAU Architectes) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 – ABORDS DU PROJET 

  



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Siège ANIOS 

RESIDENTIEL 

RESIDENTIEL 

ZONE COMMERCIALE 

HERON PARK 

CENTRE COMMERCIAL 

V2 

RESIDENTIEL 

RESIDENTIEL 

INDUSTRIEL/ACTIVITES 

Siège AGAPES 

Siège EIFFAGE CONSTRUCTIONS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 – RÉSEAU NATURA 2000 

 



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

  

0                1km 

SITE DU PROJET 

Vallée de l'Escaut en aval de Tournai" 

(BE32002C0) 

16km 

Carte des sites Natura 2000 Européens 

(Source : https://natura2000.eea.europa.eu/#) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 – CARTOGRAPHIES « MOUVEMENT DE TERRAINS » 

  



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

  



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 
 



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

  



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 – CARTOGRAPHIE DES VOIES BRUYANTES

 



Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Classement des voies bruyantes dans le département du Nord 

(Source : Cartelie) 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 9 – SERVITUDES ET OBLIGATIONS DIVERSES DU PLUi DE LA MEL



PROJET DE GRANDE SURFACE ALIMENTAIRE, PARKINGS, COMMERCES ET SERVICES – GRIGNY (91) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

  

Extrait des dispositions écrites de la servitude I4 

Nota : Trait continu car 

superposition des périmètres 

de LEZENNES et HELLEMMES 

Parcelles du projet 



PROJET DE GRANDE SURFACE ALIMENTAIRE, PARKINGS, COMMERCES ET SERVICES – GRIGNY (91) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

Création de bâtiments de bureaux – SITE « ANIOS » à LILLE HELLEMMES (59) 

Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Tracé du métro ligne 1 

Parcelles du projet 
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	txlDescriptionPhaseRealisation[0]: La première partie de l'opération (Sièges ANIOS et bureaux ADEO) est déjà réalisée, et les bâtiments industriels "ANIOS" ont été démolis dans le cadre de la cessation d'activité.Le développement de la deuxième partie de l'opération est envisagée, suivant plusieurs tranches (voir plan de phasage en annexe 4) et comprend différents travaux (dont l'imbrication sera étudiée pour garantir la qualité des réalisations, optimiser les délais/coûts associés, et réduire les nuisances/effets engendrées) :- Travaux de gestion des pollutions ;- Travaux de traitement des catiches ;- Réalisation de la voirie en ASL ;- Réalisation des lots privés ;La réalisation de la voirie reliant le Boulevard de l'Ouest au croisement rue Verte/rue du Pavé au Moulin au Nord des parcelles n'est pas comprise dans l'opération (voirie MEL). Le raccordement des voiries privées du projet au Boulevard de l'Ouest  sera cependant réalisé dans le cadre de l'opération, en accord avec les services associés (aménagements prévus dans l'emprise définie pour le projet MEL), et selon une temporalité étudiée pour permettre la bonne répartition des flux générés par le projet. L'intégralité de la phase chantier sera encadrée par une Charte Chantier Propre, visant notamment à réduire les nuisances engendrées par les travaux pour les habitations voisines (vis à vis, bruits, éclairage, poussières...) mais également pour les usagers du secteur (gestion des livraisons, stationnement, propreté des voiries...). Cette charte reprendra l'ensemble des mesures prévues pour la préservation de la biodiversité (cf expertise en annexe).
	txlDescriptionPhaseExploitation[0]: > Mobilités et déplacementsL'opération prévoit la réalisation progressive d'une trame viaire pour desservir l'ensemble des constructions réparties sur les parcelles. Cette trame se raccorde aux voiries existantes (rue de l'Espoir/rue Verte) et anticipe le raccordement aux voiries projetées par la MEL sur le secteur. L'offre en stationnement répond de manière progressive aux besoins des futurs usagers/visiteurs au fur et à mesure de la réalisation de l'opération, et la jauge est volontairement limitée à 1 place pour 2 employés afin d'inciter à l'utilisation des transports en commun/vélos. Les parkings incluent 30% de places équipées pour la recharge des véhicules électriques. Un maillage sécurisé pour les modes doux est aménagé sur l'ensemble du site, et environ 300 emplacements sécurisés sont aménagés pour le stationnement et la recharge des vélos. Un plan de déplacement sera partagé avec l'ensemble des usagers du site pour favoriser l'usage des modes alternatifs (voir annexe)> Gestion des eaux pluvialesLe mode de gestion ainsi que le dimensionnement des ouvrages EP associés sont étudiés au regard des enjeux liés aux sols (nature, pollution et risques naturels) et des règles applicables au niveau des parcelles (débits de rejet, règlement PER…)A ce stade, il est prévu de gérer les eaux pluviales via les toitures végétalisées, les bassins de tamponnement internes au lot puis les ouvrages de tamponnement au niveau des voiries communes pour rejet au réseau public.
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	txlProcedureAdministrativeDAutorisation[0]: Cessation d'activités ICPE (site ANIOS) Permis d'aménager (à l'échelle globale : voiries en ASL et espaces verts hors des lots privés)Permis de construire (à l'échelle des lots : bâtiments, espaces verts, parkings et voiries le cas échéant)Dossier Loi sur l'Eau si nécessaire (rubriques et seuils étudiés en conception)
	txlGrandeurCaratéristique[0]: Emprise foncière (Globale / Phase 1 / Phase 2)Surfaces de plancher créées (Globale / Phase 1 / Phase 2)Nombre de places de stationnement (Globale / Phase 1 / Phase 2)         dont réalisées en parkings souterrains (Globale / Phase 1 / Phase 2)         et places ASL
	txlValeur[0]: 4,4 ha / 1,1 ha / 3,3 ha38 425m² / 7 809m² / 30 616m²1036pl / 324pl /  675pl           812pl / 266pl / 546pl           37 places(voir Annexe 4 pour la répartition)
	txlAdresseCommuneImplantation[0]: Rue de l'Espoir, 59 000 LILLEParcelles cadastrales : AI 0666AI 0667AI 0382AI 0268
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	rabModifOuvrageExistant[0]: 1
	rabInstallationEtudeImpact[0]: Off
	txlProjetComposantProgramme[0]: 
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	rabTabEnjeuxEnvironnement1[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement1[0]: Les ZNIEFF les plus proches sont :- le "Lac du Héron" à 3,6km à l'Est (ZNIEFF de type 1 - 310013374)- la "Vallée de la Marque entre Ennevelin et Hem" à 3,2 km à l'Est (ZNIEFF de type 2 - 310013373)(Source : Geoportail)
	rabTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2[0]: Les parcelles du projet sont situées sur la commune de Lille (quartier "Hellemmes")
	rabTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: La zone APB la plus proche est à environ 16km au Nord-ouest : il s'agit  de la "Prairie Des Willemots" (FR3800449) (Source : Geoportail)
	rabTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement3[0]: Les parcelles du projet sont situées sur la commune de Lille (quartier "Hellemmes")
	rabTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement4[0]: Le Parc Naturel Régional de la "Scarpe Escaut" (FR8000037) est à environ 17km au Sud-Est du site (Source : Geoportail)
	rabTabEnjeuxEnvironnement5[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement5[0]: La commune de Lille est couverte par le plan de prévention du bruit réalisé à l'échelle de la Métropole Européenne de Lille et adopté par le Conseil de la MEL en Décembre 2015.     La procédure d'actualisation du PPBE est en cours, le projet a fait l'objet d'une mise à disposition du public du 16 Novembre 2020 au 17 Janvier 2021.
	rabTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: Le monument historique le plus proche est l'Hospice Gabrielle ( 1910152559) situé à environ 2,4km au Nord-Est du projet (Source : Atlas des Patrimoines)
	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: Aucune zone à dominante humide n'est recensée au niveau de la zone de projet (Source : PLU2 MEL et Carmen Bassin Artois Picardie)

	Page5[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: Les communes de Lezennes et Lille-Hellemmes sont concernées : - par un Plan de Protection des Risques Technologiques (PPRT) pour la société des Produits Chimiques de Loos approuvé en 2012,- par un Plan de Prévention des Risques Inondations prescrit en 2001,- par un Plan d'Expositions aux Risques (PER) de Mouvement de terrain (valant PPR), approuvé en 1990.
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: Le diagnostic environnemental réalisé en 2018 pour la cessation d'activité d'ANIOS conclut à la compatibilité du site en l'état avec un usage tertiaire (voir annexes 16)En complément, un plan de gestion (cf annexe 16) sera appliqué pour l'opération de manière à assurer la qualité sanitaire du site au long terme : gestion des terres issues des terrassements ; recouvrement par 30cm de terre saine au niveau des espaces verts ; interdiction d'usage de la nappe et de plantations fruitières/potager.
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: La commune de Lille est incluse dans la zone de répartition des eaux de la nappe des calcaires carbonifères.La profondeur par rapport au terrain naturel à partir de laquelle les dispositions relatives à la répartition des eaux s'appliquent est de 50 mètres. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: La zone de projet ne se situe dans aucun périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle.
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: Le site inscrit le plus proche est le "Parc du Château de Brigode" (59 SI 04) situé à Villeneuve d'Ascq à 2,8km à l'Est du projet
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Les sites Natura 2000 les plus proches sont à 16km à l'Est en Belgique : "Vallée de l'Escaut en aval de Tournai" (BE32002C0)
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Le site classé le plus proche est à 3,2km au Sud Est du projet.
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	rabSusceptibleIncident1[0]: 1
	txlSusceptibleIncident1[0]: Le projet prévoit de se raccorder au réseau d'eau potable qui dessert les parcelles actuellement. Aucun prélèvement supplémentaire n'est prévu pour le projet.
	rabSusceptibleIncident2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident2[0]: D’après les relevés piézométriques et leur interprétation dans les différentes études géotechniques/pollution, la nappe de la Craie est à environ 15m par rapport au TN. Le projet prévoit la réalisation de parkings souterrains pour les bâtiments de bureaux sur maximum deux niveaux. La dalle basse des bâtiments ne devrait donc pas intercepter la nappe. Si les études montrent que la nappe devait être interceptée, les dispositions nécessaires seront prises en phase chantier (rabattement de nappe) comme en conception (cuvelage pour étanchéité).
	rabSusceptibleIncident3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident3[0]: La réalisation des projets entraînera des mouvements de terres notamment lors des terrassements pour les parkings souterrains).Une réflexion est menée concernant l'équilibre des déblais/remblais et le stockage provisoire sur site, afin de limiter les sorties de terres et donc la circulation de camion et les nuisances associées. En cas de pollution, l'ensemble des dispositions applicables sera suivi, tant sur les possibilité de réutilisation sur site que sur l'envoi en filière spécialisée.
	rabSusceptibleIncident4[0]: 1
	txlSusceptibleIncident4[0]: 
	rabSusceptibleIncident5[0]: 2
	txlSusceptibleIncident5[0]: Une expertise écologique menée sur les parcelles a permis de déterminer les enjeux du site concernant la biodiversité. L'opération n'impactera pas le secteur qui présente le plus d'enjeu, situé en dehors du projet (boisement) :  différentes mesures sont prévues pour le préserver (notamment en chantier) et améliorer la qualité écologique des parcelles avec notamment la création d'un maillage écologique sur le site, formé par différentes strates/milieux et un corridor au Nord du projet.
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Les sites Natura 2000 les plus proches sont à 16km à l'Est en Belgique : "Vallée de l'Escaut en aval de Tournai" (BE32002C0). De par la distance avec les sites et la nature du projet, aucun effet notable n'est à prévoir.
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	rabSusceptibleIncident6[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6[0]: 
	rabSusceptibleIncident7[0]: 1
	txlSusceptibleIncident7[0]: D'après le zonage du PLUi de la MEL, les parcelles concernées par l'opération sont classées : - AUCA : "Zone à urbaniser constructible activités" - UE : "Zone d'activité diversifiée" (déjà artificialisée et bâtie)
	rabSusceptibleIncident8[0]: 1
	txlSusceptibleIncident8[0]: Les parcelles ne sont pas située au sein des périmètres définis au PPRT pour la société des Produits Chimiques de Loos. Des sites BASIAS sont identifiés dans un rayon de 1km du site (station service, décharge sauvage, activités automobiles) : ces activités étant terminées ou relativement éloignées des parcelles du projet, aucune incidence n'est à prévoir.Les constructions envisagées (bâtiments de bureaux et parkings) sont compatibles avec la servitude I4 "ligne électrique aérienne" qui concerne les parcelles (voir Annexe 9)
	rabSusceptibleIncident9[0]: 2
	txlSusceptibleIncident9[0]: Les parcelles sont concernées par le PER Mouvements de terrain en vigueur sur les communes de Hellemmes et Lezennes (voir cartographies en annexe) : Les études géotechniques menées dans le cadre de la conception permettent de caractériser le risque au niveau des parcelles, et d'intégrer les dispositions nécessaires dans le cadre du projet et pendant les travaux.
	rabSusceptibleIncident10-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident10-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident10[0]: Les parcelles ont fait l’objet de diagnostics environnementaux de la qualité des milieux. D’après les résultats des analyses menées sur le site, celui-ci est compatible en l’état avec un usage tertiaire. L'opération prévoit toutefois d'améliorer l'état des milieux via l'évacuation des déblais non inertes et la mise en œuvre de mesures conformément au plan de gestion (en annexe).Les bâtiments et espaces extérieurs sont conçus pour garantir un air sain aux futurs usagers (voir notice en annexe).
	rabSusceptibleIncident11-3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: D'après l'étude de trafic en annexe, les flux générés par le projet ne génèrent pas de dysfonctionnement au niveau des carrefours du secteur grâce à l'organisation prévue pour les accès au site. Par ailleurs, le projet bénéficie d'une bonne accessibilité par les modes actifs et est situé à proximité de plusieurs transports en commun, l'usage de ces modes de transport sera encouragé via le plan de déplacement partagé avec les usagers (cf plan de mobilité en annexe 12)
	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11[0]: La réalisation des travaux engendrera des nuisances pour les riverains, qui seront réduites par le phasage envisagé ainsi que l'application d'une Charte Chantier. Le projet ne modifiera pas les niveaux de bruits actuels du secteur : bruit des équipements mis en œuvre limité conformément à la réglementation, niveaux de trafics projetés similaires à l'état actuel. La conception des façades tient compte du classement des voiries (Cat 3-4)pour proposer les affaiblissements adéquats en façades.
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	rabSusceptibleIncident12-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident12-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident12[0]: Le projet n'est pas de nature à engendrer des nuisances olfactives.Aucune nuisance particulière n'est relevée sur le secteur.
	rabSusceptibleIncident13-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident13-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident13[0]: La phase chantier pourra engendrer des vibrations suivant les travaux menés. Ces nuisances seront limitées en durée et en intensité, conformément à la Charte Chantier Propre qui sera appliquée sur l'opération.Les parcelles ne sont pas concernées par des nuisances liées au passage du métro souterrain (voir tracé du métro en Annexe 9).
	rabSusceptibleIncident14-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident14-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident14[0]: Le projet s'implante à proximité de logements individuels, dans une zone sujet aux émissions lumineuse (présence d'éclairages publics en voirie, éclairage de parcelles occupées par des bâtiments de bureaux)Les éclairages de chantier seront éteints en dehors des périodes de travaux, et ils seront impérativement orientés vers le bas.La conception prévoira les dispositions permettant de limiter l'impact lumineux du projet (éclairage intérieur et extérieur) : orientation, déclenchement, type de luminaire...
	rabSusceptibleIncident15[0]: 2
	txlSusceptibleIncident15[0]: Le projet engendrera des rejets en chantier (circulation d’engins, rotations de camions,  poussières...) et en exploitation (déplacements automobiles des usagers, émissions des systèmes de chauffage).Des dispositions sont prévues en chantier pour limiter les rejets ; et la conception du projet limite ses incidences sur la qualité de l'air (incitation aux déplacements vertueux, ambitions Lille Bas Carbone ...)(cf annexe 17)
	rabSusceptibleIncident16[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16[0]: Le mode de gestion ainsi que le dimensionnement des ouvrages EP associés sont étudiés au regard des enjeux liés aux sols (nature, pollution et risques naturels) et des règles applicables au niveau des parcelles (débits de rejet, règlement PER…)A ce stade, il est prévu de gérer les eaux pluviales via les toitures végétalisées, les bassins de tamponnement internes au lot puis les ouvrages de tamponnement au niveau des voiries communes pour rejet au réseau public.
	rabSusceptibleIncident16-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident16-2[0]: 
	rabSusceptibleIncident17[0]: 2
	txlSusceptibleIncident17[0]: Les activités de bureaux généreront principalement des déchets non dangereux, principalement des déchets de type ménagers et bureautiques. Les espaces/dispositifs nécessaires seront prévus pour trier ces déchets, et permettre leur ramassage par les services de collecte.La démarche chantier propre qui encadrera les travaux imposera la mise en place de dispositifs de tri et de stockage adaptés, pour en faciliter la valorisation. En cas d'évacuation de terres polluées, celles-ci seraient orientées en ISDI, conformément au plan de gestion.

	Page9[0]: 
	rabSusceptibleIncident18[0]: 2
	txlSusceptibleIncident18[0]: Aucun zonage ou périmètre de protection patrimoniale n'est intercepté par les parcelles du projet.D'après les données du PLUi de la MEL, l'opération se situe en zone de saisine systématique : les services de la DRAC ont dispensé les première parcelles du projet de procédure de diagnostic/fouille (voir annexe 13)
	rabSusceptibleIncident19[0]: 1
	txlSusceptibleIncident19[0]: D'après le zonage du PLUi de la MEL, les parcelles concernées par l'opération sont classées : - AUCA : "Zone à urbaniser constructible activités" - UE : "Zone d'activité diversifiée" (déjà artificialisée et partiellement bâtie)
	rabIncidentCumuleAutreProjet[0]: 2
	txlDescriptionIncidentCumule[0]: Le projet s'implante au cœur du secteur de la Frange Nord de Lezennes, dont l'aménagement est défini par l'OAP en annexe.L'aménagement du secteur prévoit la création de surfaces tertiaires à hauteur de 44 000m² sur le sous-secteur "ANIOS" et 20 000m² sur le sous secteur "KIABI". Plusieurs projets y ont déjà été réalisés et les bâtiments sont occupés : - Construction du siège d'EIFFAGE CONSTRUCTIONS et du siège d'AGAPES, - Construction du siège d'ANIOS et d'un bâtiment de bureaux pour ADEO.La construction du siège de KIABI est prévue plus au Sud du Bd de Tournai (Chemin du Moulin de Lezennes/Avenue de l'Avenir)Le principal impact cumulé à prévoir pour l'ensemble de ces réalisation est l'impact sur les circulations du secteur, et les nuisances associées. A ce titre, et afin d'évaluer les niveaux de trafics une fois l'ensemble des projets en fonctionnement, l'étude menée par DIAGOBAT dans le cadre du projet se base :- sur un état initial intégrant les flux générés à l'arrivée du dernier bâtiment de bureaux (AGAPES) voisin ;- sur un état de référence intégrant l'ensemble des données relatives aux projets connus (en cours de réalisation ou à venir) ;
	rabIncidentEffetTransfrontiere[0]: 1
	txlIncidentEffetTransfrontiere[0]: 
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Voir Annexe 18
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Considérant que :- L'opération s'inscrit dans le projet urbain du Secteur de la Frange Nord de Lezennes, et permet le réaménagement d'un site en friche pour y implanter des bâtiments d'activité, conformément aux ambitions de la MEL pour le secteur.- La conception appréhende l'ensemble des sensibilités du site, propose des mesures adaptées pour limiter les incidences du projet en chantier comme en exploitation, et améliorer la qualité paysagère et environnementale du site.Il ne nous semble pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale pour l'opération.
	ckbAnnexe1[0]: 1
	ckbPlanSituation[0]: 1
	ckbPhotographieZoneImplantation[0]: 1
	ckbPlanProjet[0]: 1
	ckbPlanAbordProjet[0]: 1
	ckbPlanSituationNatura2000[0]: 1

	Page11[0]: 
	txlObjetAutreAnnexe[0]: - Annexe 7 : Cartographies du PER "Mouvements de terrains" (Source : DDTM)- Annexe 8 : Cartographie des voies bruyantes (Source : Outil Cartelie DDTM)- Annexe 9 : Cartographies des servitudes et obligations (Source : PLUi de la MEL)- Annexe 10 : OAP de la Frange Nord de Lezennes (Source : PLUi de la MEL)- Annexe 11 : Étude de circulation (Source: DIAGOBAT, Mars2022)- Annexe 12 : Plan de mobilités (Source: POLYGONE, Mars 2022)- Annexe 13 : Expertise écologique (Source : DIAGOBAT, Octobre 2021)- Annexe 14 : Arrêté préfectoral et décision DRAC (2017)- Annexe 15 : Études géotechniques- Annexe 16 : Études relatives à la pollution des milieux et cessation ICPE- Annexe 17 : Note relative à la qualité de l'air- Annexe 18 : Analyse des effets et mesures associées 
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